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MINISTÈRE DU LOGEMENT,
DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES

ET DE LA RURALITÉ

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Objectifs : Expliquer  brièvement  les  procédures  de  SCOT,  PLU  et  carte
communale,

Rappeler le rôle de l’Etat dans les procédures d’urbanisme en
tant  que  personne  publique  associée  et  autorité
environnementale,

Décrire  les  différents  plans  et  schémas  qui  doivent  s’articuler
avec  ces  documents  d’urbanisme :  (mettre  en  avant  les
principales ambitions qu’ils portent et restituer leur chronologie
avant/après le Grenelle de l’environnement),

Connaître les types de contrats, chartes ou autres documents qui
ne  relèvent  pas  de  l'exercice  d'articulation  plan/schémas  et
documents d'urbanisme,

Savoir définir les notions de compatibilité, conformité et prise en
compte ainsi que la hiérarchie des normes,

A l'issue de cette 
formation, le 
Commissaire 
Enquêteur sera 
capable :

-  d'identifier,  de  rechercher  et  de  comprendre  l'information
nécessaire aux enquêtes se rapportant à la thématique 

- se positionner  et renseigner le citoyen dans le déroulement de
son enquête 

Cible : Les commissaires enquêteurs des  régions Nord - Pas de Calais
et Picardie, déjà expérimentés, en priorité.

Pré-requis     : connaître les documents d’urbanismes SCOT, PLU,
carte  communales  et  leurs  procédures  d’élaboration  et  de
révision

Programme : 8h45     :  Accueil des stagiaires

Présentation du déroulement de la journée de formation
Tour de table et expression des attentes des participants

Formation des commissaires enquêteurs
Module thématique : 

« Articulation des plans et schémas avec
les documents d’urbanisme »

 Le 18 mars à Arras
 Le 12 Mai 2015 à Amiens

Code Oups : 15ATD29
Chef de projet :  Marie Françoise ABBAD
Assistante de projet : Pascale ARBINET
 

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
BP 10907 - 100 avenue Winston Churchill  - 62022 Arras cedex - Tél. : 03 21 21 34 56 – fax : 03 21 21 34 55
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Secrétariat général

Direction des ressources humaines

Centre ministériel de valorisation
des ressources humaines

Centre de Valorisation des Ressources 
Humaines d'Arras 



9h00 - 12h00

– Rappel  sur  les  objectifs  et  le  contenu  des  documents
d’urbanisme  type  SCOT,  PLU,  carte  communale,  ainsi
que sur le rôle de l’Etat au cours des procédures.

12h30-13h30 Pause déjeuner 

13h30-15h15
– Les différents plans et schémas ainsi que la hiérarchie

des normes

15h30-16h30

Témoignage  d’un  commissaire  enquêteur  à  partir  d’une
expérience  d’enquête  publique sur  un document  d’urbanisme :
Le SCOT d’Arras

– Présentation du contexte
– Difficultés rencontrées
– Mécanisme de résolution de problèmes employés
– Echanges de procédés avec les CE

16h30-17h00

− Conclusion de la journée
− Evaluation par les stagiaires

Intervenant(s) : -  Mme  Chantal  Carnel- Commissaire  Enquêteur  de  la  région
Nord Pas de Calais
- Mr Ali Louni – DDT 59
- Mr Martin Bocquet –   DREAL Nord Pas de Calais

Horaires : 8 h 45  – 17 h 00

Nb de participants 20
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE L'ÉNERGIE

La date limite d’inscription est  le : 8 MARS 2015
Le demandeur

Nom : 

Prénom :

Département :   

Adresse :

Téléphone   : 

Courriel : 

Souhaite s’inscrire à la formation   le

    18 mars 2015 à Arras

     12 mai 2015 à Amiens

Formation des commissaires enquêteurs
Module thématique : 

« Articulation des plans et schémas avec
les documents d’urbanisme »

 Le 18 mars à Arras
 Le 12 Mai 2015 à Amiens

Code Oups : 15ATD29
Chef de projet :  Marie Françoise ABBAD
Assistante de projet : Pascale ARBINET
 

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
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